
Vérifications Générales Périodiques
Article R4323-23 du Code du Travail

Date : 11/04/2022

Nom Client : CSP QUANTUM

Adresse Client : RUE DE LA FAVE - 63800 COURNON D'AUVERGNE

Machine : AJK S10627 Nombre d'heures : N/A

Lève conteneur : OUI - LC6081

Machine conforme à l'utilisation

 

Vérification Correct Défectueux Observations

Vérification visuelle de l'état physique du matériel

Stabilité de la machine 

Stabilité des éléments constitutifs de la machine 

Fixation des différents éléments du système de compactage 

Fixation des éléments de protection, boitiers de commande des
boutons 

Etat de propreté 

Etat des appareillages électriques et leur raccordement 

Vérification visuelle des éléments hydrauliques

Etat des flexibles hydrauliques



OBSERVATION

Flexible du lève
conteneur HS

Serrage des raccords hydrauliques 
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Etat des filtres du circuit hydraulique 

Etat du circuit hydraulique 

Etat des vérins 

Niveau des fluides 

Vérification des élements fonctionnels du système de compactage par des essais de fonctionnement et
éléments de sécurité

Présence et fonctionnement des dispositifs de protection 

Fonctionnement correct du cycle 

Fonctionnement des dispositifs d'arrêt 

Fonctionnement des dispositifs d'arrêt d'urgence 

Fonctionnement des dispositifs d'arrêt associés à une fonction de
protection 

Vérification des réglages et des jeux

Réglage du relais thermique 

Etat des ressorts 

Jeu normal des organes mécaniques 

Réglage détecteurs des fins de course 

Vérification des liaisons de terre (continuité) 

Vérification de l'état des indicateurs

Etat des appareils de mesure 

Présence des consignes d'utilisation 

Présence des consignes de sécurité 

Etat des voyants lumineux 

Identification des organes de commande 

Vérification Correct Défectueux Observations

Intervenant ANTOINE INVERNIZZI Nom du responsable sur site

M. Cherasse

Suivez-nous sur linkedin : https://fr.linkedin.com/company/la-mecanique-et-ses-applications-vergnaud
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